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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

Fin mars, Alain Berset s'est déplacé au Liechtenstein où il a d'abord rencontré la
ministre de la Justice, des Affaires étrangères et de la Culture, Aurelia Frick, avec
laquelle il a signé une déclaration d’intention relative à la collaboration entre les deux
pays dans le domaine de la formation musicale. Ceci va permettre à la jeunesse
liechtensteinoise de participer au programme « Jeunesse et musique ». Ensuite, le
chef du DFI s'est entretenu avec le prince héritier Alois von Liechtenstein, le chef du
gouvernement Adrian Hasler et le ministre des Affaires sociales Mauro Pedrazzini. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.03.2015
CAROLINE HULLIGER

1) Communiqué du DFI du 30.03.2015
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